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Texte de la question

M Edmond Herve appelle l'attention de M le Premier ministre sur le mouvement de desertification des zones
rurales d'Ille-et-Vilaine, qui s'intensifie avec la fermeture des permanences du Credit agricole dans de
nombreuses communes. Les elus, responsables economiques ou associatifs, ne peuvent rester indifferents
devant une telle mesure, alors qu'ils doivent consacrer des efforts considerables pour maintenir ou developper la
population a son niveau. Comment accepter que leur travail soit reduit a neant par la suppression d'une
animation et d'un service vitaux ? Le succes du Credit agricole, devenu grande banque mondiale, repose sur la
volonte de ses anciens responsables de se rapprocher toujours davantage de l'usager, de l'agriculteur, de la
ruralite. Pourquoi aujourd'hui accompagne-t-il le mouvement qui vide nos campagnes de leur substance vive ?
Le cout social, le cout economique du « demenagement du territoire » seront bien plus eleves que les maigres
benefices tires d'une operation repondant a une pseudo-logique de rentabilisation. Ne s'agissant pas d'une
affaire strictement privee ne relevant que du Credit agricole, il lui demande de rester attentif a ce probleme,
d'interpeller le Credit agricole, qui dispose d'un quasi-monopole en zone rurale, dans le cadre de la politique de
l'amenagement du territoire qu'il compte mettre en oeuvre.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Credit agricole presente une structure a trois echelons : la caisse nationale, organe central du
reseau, les caisses regionales, qui sont des etablissements de credit agrees, et les caisses locales affiliees a
chacune des caisses regionales. La structure du reseau est decentralisee, chacune des caisses regionales
fixant elle-meme sa politique d'implantation de guichets. Ainsi, la caisse regionale de Credit agricole mutuel
d'Ille-et-Vilaine a decide de reorganiser et de rationaliser son reseau de permanences en milieu rural afin de
mieux repondre aux besoins de sa clientele. Le conseil d'administration de la caisse, composee a 85 p 100
d'agriculteurs, a estime que les petites permanences, tenues souvent une demi-journee par semaine par un seul
agent, ne repondent plus aux regles de securite exigees, ni a la qualite de service attendue par la clientele. La
caisse regionale a cree 175 points verts qui permettent notamment d'apporter un service de caisse efficace. Ces
points verts ont contribue a l'extension du Credit agricole d'Ille-et-Vilaine dans 84 nouvelles communes rurales.
Au terme de cette restructuration, qui recueille l'adhesion de la population de ce departement a vocation rurale,
le reseau de la caisse comportera 93 bureaux permanents, dont 69 situes en milieu rural et 67 bureaux
periodiques tous situes dans les communes rurales, 175 points verts et 64 distributeurs automatiques de billets.
Il n'apparait pas, dans ces conditions, que les mesures de restructuration aient pour effet d'accentuer la
desertification des zones rurales d'Ille-et-Vilaine.
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